FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 27, Partiell, Titre B

Déposée par: M. Ernéni Lopes, Mme. Maria Eduarda Azevedo, M. Manuel Lobo Antunes et
M.Antonio Nazaré Pereira

Qualité: - Membres et Suppléants

1. L’Union et les Etats membres coordonnent leurs politiques en matiére de coopération au
développement et se concertent sur leurs programmes d’ aide, y compris dans les organisations
internationales et lors des conférences internationales, dans |’ objectif de faveriser assurer la

Explication:

L a suggestion deremplacer le mot favoriser por assurer prétend renforcer I’ efficace des
actionsde I’Union et des Etats membres.

Laderniere phrase nous semble superflue.




